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ARRETE n° 10584 MSP du 2 novembre 2020
portant délégation de signature à M. Pierre Frébault, 
directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS).

NOR : DPS2054391AM-1
(JOPF du 6 novembre 2020, n° 89, p. 16316)

Modifié par :

· Arrêté n° 12865 MSP du 21 décembre 2020 ; JOPF du 29 décembre 2020, n° 104, p. 21570

Le ministre de la santé, en charge de la prévention,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 659 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux attributions du ministre de la santé, en charge de la prévention ;
Vu l’arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 modifié portant création d’un service dénommé Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu l’arrêté n° 1823 CM du 12 octobre 2017 portant nomination de M. Pierre Frébault en qualité de directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu l’arrêté n° 1414 CM du 10 septembre 2020 relatif au régime des délégations de signature ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu la circulaire n° 6125 PR du 15 septembre 2020 relative au régime des délégations de signature du Président de la Polynésie française, du vice-président et des autres membres du gouvernement ;

Vu la note de service n° 825 MSP/ARASS du 18 juillet 2019 portant désignation du directeur adjoint de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale,

Arrête :
Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Pierre Frébault, directeur de l’Agence de régulation sanitaire et sociale, à l’effet de signer au nom du ministre de la santé, en charge de la prévention, les actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée relatifs à l’exercice de l’ensemble des missions du service.

Art. 2.— En particulier, M. Pierre Frébault est habilité à signer l’ensemble des actes et correspondances définis à l’article 1er liés à la gestion du service concernant :

1° Dans le domaine de la gestion du personnel :
1.1°
La gestion courante des agents placés sous son autorité ;

1.2°
L’attribution de congés, récupérations et autorisations d’absence ;

1.3°
La délivrance de certificats administratifs ;
1.4°
Les notations et propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté, de changement de grade ou de changement de groupe ;

1.5°
Les sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus, infligées aux agents placés sous son autorité ;

1.6°
Les ordres de déplacement et réquisitions de passage et de bagages à l’intérieur de la Polynésie française pour les agents du service, prise en charge des frais de transport ;
1.7°
Les états d’indemnités journalières ;
1.8°
Les certificats et attestations demandés dans le cadre du travail et de la réglementation sociale ;
1.9°
La mobilisation du personnel ;

1.10°
L’octroi de repos compensateur ;

1.11°
Les conventions de stage ou d’engagement de volontaire au développement.
2°
Dans le domaine de la gestion des crédits alloués :

2.1°
L’engagement et la liquidation des dépenses, certification de service fait et toutes pièces justificatives relatives aux dépenses imputées sur les crédits délégués au service ;

2.2°
Les contrats, conventions et bons de commande liés aux missions du service ou aux opérations dont il est chargé ;
2.3°
Les marchés publics dont la passation est liée aux missions du service ou aux opérations dont il est chargé.
Art. 3.— En outre, M. Pierre Frébault est habilité à signer l’ensemble des actes et correspondances définis à l’article 1er concernant :
1°
Dans le domaine de la santé :

1.1°
L’organisation de l’offre de soins, l’élaboration et la mise en œuvre du schéma d’organisation sanitaire, et des outils de planification de l’offre sanitaire ;

1.2°
Le régime des autorisations et agréments en matière d’offre de soins ;

1.3°
Le régime des autorisations et agréments de transports sanitaires ;

1.4°
Le régime des autorisations dans le domaine pharmaceutique ;

1.5°
L’enregistrement des diplômes, titres ou certificats des professionnels de santé ;

1.6°
L’application des conventions internationales sur les stupéfiants et les psychotropes, notamment les formulaires de l’Organe international de contrôle des stupéfiants ;

1.7°
L’importation et l’exportation de médicaments et de médicaments ou substances classés stupéfiants ou psychotropes ;

1.8°
L’autorisation de transport personnel de médicaments classés stupéfiants détenus dans le cadre d’un traitement médical ;

1.9°
L’avis relatif aux médicaments avant dédouanement ;

1.10°
Les vigilances sanitaires.
2°
Dans le cadre des missions d’inspection et de contrôle relevant des attributions du service :

2.1°
Les ordres de mission d’inspection et de contrôle ;
2.2°
Les actes et les correspondances relatives à la préparation, à la mise en œuvre, au suivi des inspections et des contrôles ;
2.3°
Les décisions, avis, expertises, informations et correspondances relatives à l’exercice de missions d’inspection et de contrôle.
Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre Frébault, la délégation de signature prévue aux articles 1er à 3 du présent arrêté est dévolue, dans les mêmes termes, à (remplacés, Ar n° 12865 MSP du 21/12/2020, article 1er) « Mme Hani Teriipaia, adjointe au directeur ».
Art. 5.— L’arrêté n° 7327 MSP du 10 août 2020 portant délégation de signature à M. Pierre Frébault, directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS) est abrogé.
Art. 6.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 novembre 2020.


Jacques RAYNAL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


